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Le (la) titulaire du baccalauréat professionnel Métiers de la 
coiffure est un(e) professionnel(le) hautement qualifié(e) 
spécialisé(e) dans : 
 Les techniques de coupe, de forme, de coloration, de 

coiffage sur une clientèle féminine et masculine 
 L'accueil de la clientèle 
 Le conseil personnalisé pour la vente de prestations et de 

produits 
 L'animation de l'équipe au sein de l'entreprise 
 La gestion technique, administrative et financière courante 

d'un salon de coiffure ou d'une activité indépendante 
Le (la) titulaire du diplôme doit s'attacher à : 
 respecter la réglementation et les normes en vigueur ; 
 adopter des comportements et des attitudes conformes, en 

vue de garantir l'hygiène, la 
 santé et la sécurité de tous ; 
 utiliser des produits capillaires conformes à la 

réglementation ; 
 exploiter des outils informatiques et logiciels professionnels 

; 
 adopter une démarche respectueuse de l'environnement ; 
 prendre en compte le contexte professionnel et 

économique dans lequel il évolue. 

Le (la) coiffeur/coiffeuse agit dans le respect du bien-être et du 
confort de sa clientèle dans le but d'entretenir et d'embellir la 
chevelure. 
L'autonomie et la responsabilité s'exercent dans le cadre défini 
par le (la) chef(fe) d'entreprise. Le (la) titulaire du diplôme du 
baccalauréat professionnel Métiers de la coiffure possède un 
niveau de compétences générales et professionnelles lui 
permettant, soit de s'insérer professionnellement dans des 
emplois de niveau 4, soit de poursuivre une formation 
professionnelle. 
Au cours de sa carrière, il (elle) peut se spécialiser et obtenir une 
qualification lui permettant de compléter sa formation. 

Débouchés 

Métier(s) accessible(s): 
- Coiffeur/coiffeuse hautement qualifié(e) 
- Technicien(ne) 
- Chef(fe) d'entreprise ou gérant(e) 
- Manager 

Le (la) titulaire du baccalauréat professionnel Métiers de la 
coiffure exerce son activité, en respectant la réglementation en 
vigueur, en qualité de salarié(e) ou de non salarié(e) dans les 
secteurs suivants : 
 Tout type d'entreprises de coiffure (salons de coiffure, salons 

itinérants, entreprises de coiffure à domicile, entreprises liées 
au secteur de la coiffure) ; 

 Métiers du spectacle et de la mode ; 
 Centre esthétique avec des activités de coiffure intégrées ;  
 Établissements de thalassothérapie, balnéothérapie avec 

des activités de coiffure intégrées ; 

 Établissements de tourisme, centres de vacances, de 
loisirs; 

 Établissements de soins, de cure, de convalescence, de 
réadaptation, d'hébergement pour personnes âgées ; 

 Entreprises de distribution de produits et matériels 
professionnels de coiffure ; 

 Entreprises de fabrication de produits capillaires et de 
matériels professionnels ; 

Accès à la formation 

Admission: 
- 3ème, 2nde pro Métiers de la beauté et du bien-être  
- CAP métiers de la coiffure 

Qualités requises : 
Le (la) coiffeur/coiffeuse adopte une présentation soignée, ainsi 
que des attitudes civiques et professionnelles dont l'écoute, la 
courtoisie, l'empathie et la discrétion. Il est capable de s'intégrer 
dans son environnement professionnel. 

Programme  

Grille horaire (a) 2nde 1ère Tle 

Enseignement professionnel 330 266 260 

Enseignements professionnels et 
français en co-intervention (b) 

30 28 13 

Enseignements professionnels et 
mathématiques-sciences en co-

intervention (b) 
30 14 13 

Réalisation d’un chef d’œuvre - 56 52 

Prévention Santé Environnement 30 28 26 

Economie-Gestion ou Economie-
Droit (selon spécialité) 

30 28 26 

Français, Histoire-Géographie et 
enseignement moral et civique 

105 84 78 

Mathématiques 45 56 39 

Langue vivante A 60 56 52 

Sciences physiques et chimiques ou 
langue vivante B ((selon spécialité) 

45 42 39 

Arts appliqués et culture artistique 30 28 26 

Education physique et sportive 75 70 65 

Consolidation, accompagnement 
personnalisé et accompagnement au 

choix d’orientation (c) (d) 
90 84 91 

Période de formation en milieu 
professionnel (semaines) 

4 à 6 6 à 8 8 

(a) Volume horaire identique quelle que soit la spécialité 
(b) Dotation horaire professeur égale au double du volume 

horaire élève 
(c) Y compris heures dédiées à la consolidation des acquis des 

élèves 

Métiers de la beauté et du bien-être 

https://cache.media.education.gouv.fr/file/Famille_Bac_Pro/24/8/Metiers_beaute_bien-etre_1263248.pdf
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(d) En Tle : insertion professionnelle (recherche, CV, 
entretiens,..) ou poursuite d’études 

Enseignements professionnels 

• Conception et réalisation de prestations de coiffure : 
Préparation, gestion et remise en état des postes de travail ; 
Auto évaluation du service réalisé ; Entretien des matériels 
(outils, appareils), du linge, des équipements et des espaces 
de travail ; Gestion des déchets et des polluants ; Réalisation 
d'un diagnostic pour choisir les services ; Réalisation d'un 
shampooing ; Réalisation d'un soin capillaire ; Choix et 
adaptation de la coupe ; Réalisation d'une coupe femme ; 
Réalisation d'une coupe homme ; Choix et adaptation de 
techniques et de produits de modification de la couleur en 
fonction du résultat attendu ; Réalisation de la coloration et 
d'effets de couleur ; Adaptation de la mise en forme au 
résultat attendu ; Réalisation d'une mise en forme temporaire 
Modification durable de la forme naturelle par enroulage ; 
Réalisation d'un coiffage. 

• Relation avec la clientèle et vente de services et de produits 
: Gestion de situations professionnelles inattendues ; Création 
d'une relation client ; Identification des attentes et des 
besoins du ou de la client(e) ; Choix des services et/ou des 
produits ; Conseil à la clientèle ; Proposition d'un devis ; 
Réalisation de la vente et de l'encaissement ; Mise en œuvre 
d'une action de fidélisation ; Incrémentation d'un fichier 
clientèle numérique ;  Suivi et exploitation du fichier clientèle 
; Gestion de la prise de rendez-vous ; Évaluation de la 
satisfaction du ou de la client(e) ; Valorisation des prestations, 
des produits et des matériels ; Promotion des produits, 
prestations ou matériels ;Animation des lieux de vente et 
d'actions de promotion. 

• Pilotage d'une entreprise de coiffure : Organisation et 
gestion des plannings des collaborateurs (trices) ; Adaptation 
de l'organisation à l'activité quotidienne ; Mobilisation des 
différents moyens pour motiver le personnel ; Participation à 
l'information et à la formation des collaborateurs (trices) ; 
Participation au recrutement du personnel ; Aménagement et 
organisation des différents espaces professionnels ; Gestion 
des produits et du matériel ; Gestion des équipements ; 
Participation à la stratégie de développement de l'entreprise 
; Calcul des coûts - Élaboration des prix Réalisation 
d'opérations comptables, de démarches administratives ; 
Démarche de projet de reprise ou de création d'entreprise. 

Stage 

22 semaines de périodes de formation en milieu professionnel 
(P.F.M.P.) sont prévues sur les trois années du cycle incluant la 
durée nécessaire à la validation du diplôme intermédiaire. 
La formation en milieu professionnel a pour objectifs de : 
 découvrir une entreprise dans son fonctionnement avec la 

diversité de ses activités liées aux relations avec la clientèle, le 
personnel et les partenaires ; 

 être sensibilisé à la culture d'entreprise ; 
 s'insérer dans une équipe professionnelle ; 

 mettre en œuvre des techniques de coiffure ; 
 analyser des situations professionnelles et s'adapter aux 

diverses demandes de la clientèle ; 
 s'approprier l'accueil, la prise en charge de la clientèle, la 

vente-conseil ; 
 mobiliser les savoirs associés dans l'exercice de ses activités ; 
 conduire une veille documentaire professionnelle. 

Ces activités exercées en milieu professionnel, font 
obligatoirement l'objet de la réalisation d'un dossier. 

Examen 

Épreuves  Coef. 

E1 : Epreuve scientifique   et technique  

Sous-épreuve E11 : Mathématiques 1.5 

Sous-épreuve E12 : Physique chimie 1.5 

E2 : Epreuve de pilotage d’une entreprise de 
coiffure 

2 

E3 : Epreuves professionnelles   

Sous-épreuve E31 : Techniques de coiffure 10 

Sous-épreuve E32: Relations clientèle – accueil 
en salon - vente 

3 

Sous-épreuve E33: Economie - gestion 1 

Sous-épreuve E34: Prévention Santé 
Environnement 

1 

E4 : Epreuve de langue vivante étrangère 2 

E5 : Epreuve de Français, Histoire-Géographie et 
enseignement moral 

 

Sous-épreuve E51 : Français 2.5 

Sous-épreuve E52 : Histoire-Géographie et 
enseignement moral  

2.5 

E6 : Epreuve d’arts appliqués et cultures artistiques 1 

E7 : Epreuve d’éducation physique et sportive 1 

Epreuves facultatives  

EF1 : Langue vivante étrangère Pts>10 

EF2 Pts>10 

Poursuite d’études 

Les titulaires de Bac Pro qui ont obtenu un avis favorable du 
conseil de classe seront prioritaires dans les BTS correspondant à 
leur spécialité (en application du décret n° 2017-515 du 10 avril 
2017 sur l’expérimentation Bac Pro/BTS) modifié par le décret no 
2021-227 du 26 février 2021 relatif aux modalités particulières 
d’admission dans une section de techniciens supérieurs pour les 
titulaires d’un baccalauréat professionnel. 

Le bac pro a pour premier objectif l'insertion professionnelle 
mais, avec un très bon dossier ou une poursuite d'études est 
envisageable. Par exemple : 
- BTS Métiers de la coiffure 
- MC coloriste permanentiste 

Pour connaitre les poursuites d'études envisageables 
consultez les guides régionaux.  
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Ou se former en Occitanie 

Gard (30) 
Nîmes - Lycée professionnel Voltaire (Public) I  
Haute-Garonne (31) 
Toulouse - Lycée professionnel Hélène Boucher (Public) I  
Toulouse - Lycée professionnel privé Skhole d'art (Privé) I  
Hérault (34) 
Montpellier - Lycée professionnel Jules Ferry (Public) I  
Hautes-Pyrénées (65) 
Tarbes - Lycée professionnel Reffye (Public) I  
Pyrénées-Orientales (66) 
Perpignan - Lycée Léon Blum (Public) I  
Tarn (81) 
Albi - Lycée professionnel Toulouse-Lautrec (Public) I  
Castres - Lycée professionnel privé Notre-Dame (Privé) I A 
Tarn-et-Garonne (82) 
Montauban - Lycée professionnel privé Skhole d'art (Privé) I  

I formation initiale 

A formation en apprentissage 

En savoir plus 

Retrouvez sur  https://documentation.onisep.fr/  

Les publications disponibles (collections Diplômes, Dossiers, 
Parcours, Zoom sur les métiers, Pourquoi pas moi ?, Handi +) 

Vous les trouverez au CDI de votre établissement ou au centre 
d’information et d’orientation (CIO). 

N’hésitez pas à rencontrer un psychologue de l’Education 
Nationale (PSY-EN).   

Les centres d'information et d'orientation dans l'académie de 
Montpellier & de Toulouse 

 

 
 
 

 
 

https://documentation.onisep.fr/

